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Communiqué de presse 
 

Mélanie Coiraton élue co-Managing Partner de Racine  
 

Paris, le 16 janvier 2024 - Mélanie Coiraton devient co-Managing Partner de Racine à Paris, aux 
côtés de Frédéric Broud ; ce dernier est renouvelé dans ses fonctions. Elle succède ainsi à 
Xavier Rollet, qui occupait cette fonction depuis 2020. 

Mélanie Coiraton, membre du comex depuis 2020, a été élue co-Managing Partner du cabinet pour 
former un nouveau binôme aux côtés de Frédéric Broud, renouvelé dans ses fonctions. Reconnue pour 
son expérience, son expertise technique et managériale ainsi que sa vision du métier d’avocat, Mélanie 
Coiraton va ainsi pouvoir accompagner la croissance soutenue de Racine, rejoint par cinq nouveaux 
associés en ce début d’année. Les Managing Partners se sont fixé les objectifs suivants : le 
renforcement de l’activité internationale, l’intensification de la digitalisation par la mise en place de 
nouveaux outils de gestion et l’utilisation des légal techs et la poursuite de la démarche RSE/ESG initiée 
ces dernières années.  
 
Associée de Racine depuis 2008, Mélanie Coiraton est spécialisée en fusions-acquisitions Elle assiste 
notamment des groupes familiaux et industriels dans le cadre de leurs opérations stratégiques : 
opérations sur le capital et opérations de croissance externe en France et à l’international ; elle conseille 
également des fonds d’investissement notamment dans leurs opérations de build up. Mélanie Coiraton 
est par ailleurs chargée de cours en droit des sociétés et fusions-acquisition à Centrale-Supelec. 

 
Frédéric Broud est associé au sein des départements social et restructuring du cabinet depuis 2012 et 
co-Managing Partner du cabinet depuis 2020. Il intervient notamment en matière de restructuration 
d’entreprise (y compris dans le cadre de la prévention et du traitement des entreprises en difficulté) ; il 
dispose, également, d’une pratique reconnue dans le cadre de la mise en place des politiques de 
rémunération, d’épargne salariale et d’actionnariat salarié. Frédéric Broud est intervenant au sein de 
différents masters de l’université Paris Panthéon Assas. 

 
 
A propos de Racine 
 
RACINE est un cabinet d’avocats français indépendant de droit des affaires qui réunit plus de 270 avocats et 
juristes, répartis au sein de 7 bureaux : Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, Nantes, Strasbourg et Bruxelles. RACINE 
se caractérise par une approche « full service » en droit des affaires en conseil et contentieux. Ses avocats, 
impliqués et pragmatiques, accompagnent les clients en leur apportant des solutions innovantes dans leur activité 
au quotidien, l’accompagnement des projets stratégiques et la gestion des crises. Ils s’attachent à la construction 
de relations de partenariats solides et durables avec les clients. RACINE intervient pour des entreprises, issues de 
différents secteurs de l’industrie et des services, des organisations professionnelles et interprofessionnelles ainsi 
que des collectivités publiques. Le cabinet a développé une expertise particulière des secteurs que sont le luxe, les 
médias, l’immobilier, l’agroalimentaire et la distribution. RACINE est membre du réseau international d’avocats 
Multilaw, ainsi que d’OMNIA. Le cabinet entretient par ailleurs d’étroites relations avec de nombreux cabinets 
étrangers. 
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